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LE MOT DU MAIRE 
 

Si les finances publiques de l’Etat sont à la dérive, 
ce n’est pas le cas de celles de Villelongue.  
Nos dépenses de fonctionnement sont maîtrisées, 
nous n’avons pas eu à augmenter les impôts 
locaux, le budget 2010 a ainsi été voté à 
l’unanimité.  
Nos fonds propres nous permettront de conduire 
un programme d’investissement mesuré : 
amélioration du garage municipal, aménagement 
de l’aire du Romaguer, réfection de la toiture de la 
maison Ragonet, achat d’un broyeur à végétaux, 
lancement du programme des « jardins ouvriers » 
Au-delà de la gestion des deniers publics, votre 
Municipalité est particulièrement attachée au 
principe de solidarité et d’assistance. Notre 
mission est d’accompagner les personnes les plus 
fragiles et tout citoyen en général. L’important 
épisode neigeux que nous avons subi a démontré 
combien ce n’est pas un vain mot.  
L’équipe municipale, les employés n’ont eu de 
cesse de rester à l’écoute de la population, 
d’apporter aide et réconfort aux plus vulnérables 
d’entre-nous. Merci à tous, merci à la population 
d’avoir fait preuve de calme et de sérénité dans ces 
moments difficiles. 
Heureusement les beaux jours arrivent avec leurs 
lots de festivités diverses. Mais là encore dans 
cette période estivale nous resterons vigilants pour 
le bien et le confort de tous. Dans ce sens, la 
CCAS agit pour mettre en place le plan canicule. 
 
Bien à vous. 

 
 

Bonnes vacances à tous 
Cordialement 
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MMM AAAIII RRRIII EEE   EEETTT   SSSEEERRRVVVIII CCCEEE   
Carrer de las Escoles 

66740 VILLELONGUE DELS MONTS 
����  : 04 68 89 61 76 
��� �  :  04 68 89 68 57 

Email : mairie@villelongue-dels-monts.com 
www.villelongue-dels-monts.com  

 

HORAIRES  : 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-18h00 

        Mercredi : 8h30-12h00 

Permanence téléphonique en dehors des heures d’ouverture : 06 89 65 07 24 
ENCOMBRANTS  

L’enlèvement a lieu tous les premiers mercredis du mois après inscription à la Mairie. 

MMM EEEDDDIII AAATTTHHHEEEQQQUUUEEE   
����  : 04 68 81 35 20 

HORAIRES  : 
Mardi & vendredi : 17h00-19h00  

        Mercredi : 14h00-18h00 
              Ouverture pendant les vacances (été compris) 

          Le mardi et le jeudi de 17h00 à 19h00 
 

RESTAURANT SCOLAIRE  

La commande des repas du restaurant scolaire pour la rentrée 2010-2011 devra intervenir  
avant le vendredi 20 août 2010. 

 

 Rappel   Tarif mensuel : 43,50 € /  Tarif unitaire : 3,50 € 

�  Les repas sont à commander 10 jours avant la date de consommation 
 �  Les repas sont à régler avant le 10 du mois de consommation, dernier délai. 
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BUDGET CAISSE DES ECOLES 2010 
 

Libellé 
 

Propositions du Maire 
 

Vote  Municipal 

DEPENSES 21 364 21 364 

CHARGES A CARACTERE GENERAL 20 859 20 859 

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE     505      505 

RECETTES 21 364 21 364 

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 15 000 15 000 

PRODUITS EXCEPTIONNELS     800     800 

RESULTAT  REPORTE  5 564  5 564 

BUDGET C.C.A.S 2010 

 
 

BUDGET Puig Tarrous 2010 

 

Libellé 
 

Propositions du Maire 
 

Vote  Municipal 

DEPENSES 
 

6 235 
 

6 235 

CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 735 1 735 

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 4 500 4 500 

RECETTES 
 

6 235 
 

6 235 

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS    304    304 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 3 000 3 000 

RESULTAT  REPORTE 2 931 2 931 

 

Libellé 
 

Propositions du Maire 
 

Vote  Municipal 

DEPENSES DE  FONCTIONNEMENT 
 

4 052 166 
 

4 052 166 

CHARGES A CARACTERE GENERAL 3 972 166 3 972 166 

CHARGES FINANCIERES       80 000       80 000 

RECETTES DE  FONCTIONNEMENT  
 

4 052 166 
 

4 052 166 

OPERATION D’ORDRE 4 052 166 4 052 166 

DEPENSES D’ INVESTISSEMENT  
 

3 972 166 
 

3 972 166 

OPERATION D’ORDRE DE TRANSFERT 3 972 166 3 972 166 

RECETTES D’ INVESTISSEMENT  
 

3 972 166 
 

3 972 166 

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMLEES 3 972 166 3 972 166 
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BUDGET IMMEUBLE LES CLOSES 2010 
FONCTIONNEMENT 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INVESTISSEMENT 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Libellé 
 

Propositions du Maire 
 

Vote  Municipal 

DEPENSES 

 

2 175 828 
 

2 175 828 

CHARGES A CARACTERES GENERAL 344 000 344 000 

CHARGES FINANCIERES      5 000      5 000 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 51 350 51 350 

VIREMENT SECTION 

D’ INVESTISSEMENT 

349 000 349 000 

VIREMENT ENTRE SECTIONS 

OPERATIONS MATRIMONIALES 

1 070 478 

         5 000 

1 070 478 

         5 000 

RESULTAT REPORTE    351 000    351 000 

RECETTES 2 175 828 2 175 828 

VENTES DE BIENS 

OPERATIONS D’ORDRE 

1 821 828    

    349 000 

1 821 828    

    349 000 

OPERATIONS PATRIMONIALES         5 000         5 000 

 

Libellé 
 

Propositions du Maire 
 

Vote  Municipal 

 
DEPENSES 

 

1 252 000 
 

1 252 000 

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 903 000 903 000 

VIREMENTS ENTRE SECTIONS 349 000 349 000 

RECETTES 
 

1 252 000 
 

1 252 000 

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 70 000 70 000 

VIREMENTS ENTRE SECTIONS 349 000 349 000 

OP ERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT 721 478 721 478 

RESULTAT REPORTE 111 522 111 522 
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BUDGET PRINCIPAL 2010  

FONCTIONNEMENT 
 

Libellé 
 

Propositions du Maire 
 

Vote  Municipal 

DEPENSES 
 

844 720 
 

844 720 

CHARGES A CARACTERE GENERAL 200 750 200 750 

CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASS. 439 200 439 200 

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE    94 125    94 125 

CHARGES FINANCIERES    50 715    50 715 

CHARGES EXCEPTIONNELLES       731       731 

OPERATION D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS     10 157     10 157 

OPERATION D’ORDRE DE TRANSFERT       49 042       49 042 

RECETTES     844 720    844 720 

ATTENUATION DE CHARGES        7 700      7 700 

PRODUIT DES SERVICES       36 200    36 200 

IMPOTS ET TAXES 434 950 434 950 

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 256 739 256 739 

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE     93 986   93 986 

PRODUITS EXCEPTIONNELS           580       580 

RESULTAT REPORTE     14 565  14 565 

INVESTISSEMENT 
 

 

Libellé 
 

Propositions du Maire 
 

Vote  Municipal 

DEPENSES 350 310 350 310 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES     2 035     2 035 

IMMOBILISATIONS EN COURS 155 614 155 614 

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES   80 728   80 728 

DEPENSES IMPREVUES   58 651   58 651 

RECETTES 350 310 350 310 

SUBVENTIONS D’ INVESTISSEMENT  39 003  39 003 

DOTATIONS FONDS DIVERS 116 394 116 394 

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT  49 042  49 042 

RESULTAT REPORTE  145 871  145 871 
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DIVAGATION DES CHIENS 

 
Depuis quelques temps, la Mairie reçoit des plaintes de plus en plus nombreuses relatives à la divagation de 
chiens dans notre commune. La présence de chiens sur la voie publique gêne la tranquillité de nos 
concitoyens et en particulier celle de nos jeunes enfants. De plus elle est génératrice de problèmes de 
salubrité. 
Nous vous rappelons qu’une réglementation spécifique régit le vagabondage des animaux domestiques :  
Il est interdit de laisser divaguer un animal domestique (article L. 211-19-1 du Code rural). 
Hormis l'hypothèse d'une action de chasse ou de garde ou de protection du troupeau, le chien est considéré 
comme en état de divagation lorsqu'il n'est plus sous la surveillance effective de son maître, hors de portée 
de voix de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel, éloigné de son propriétaire d'une 
distance dépassant cent mètres (article L. 211-23 du Code rural). 
Lorsqu'un animal est trouvé en divagation sur la voie publique, il doit être conduit à la fourrière animale du 
lieu où il a été trouvé. La fourrière doit alors prévenir son propriétaire, qui dispose d'un délai de 8 jours 
ouvrables pour venir le chercher (article L. 211-24 du Code rural). 
L'animal n'est restitué à son propriétaire qu'après paiement des frais de fourrière. 
A la fin de ce délai, si l'animal n'est pas réclamé par son propriétaire, il est considéré comme abandonné et 
une association de protection animale peut le proposer à l'adoption à un nouveau propriétaire (article L. 211-
25 du Code rural). 
De plus, le fait de laisser ainsi son animal, qui peut potentiellement être dangereux, se promener sans 
surveillance dans la rue, entraîne non seulement la responsabilité civile de son propriétaire en cas de 
dommages (corporels ou aux propriétés d'autrui), mais aussi sa responsabilité pénale. 

 

L’OBLIGATION D’ELAGAGE LE LONG DES LIGNES TELEPHONI QUES 
 
Nous constatons régulièrement des dérangements sur le réseau des lignes téléphoniques de France Télécom. 
Or, souvent ces pannes proviennent de chutes d’arbres ou de branches et de l’usure des câbles le long des 
feuillages. Le défaut d’élagage a un impact direct sur le niveau de qualité de service offert aux usagers par 
France Télécom. Pourtant nous observons souvent que ces travaux ne sont pas réalisés. 
Nous vous rappelons qu’il appartient aux propriétaires riverains de lignes de procéder, à leurs frais, aux 
travaux d’élagage. En effet depuis une loi du 26 juillet 1996 la société France Télécom n’est plus soumise à 
la servitude d’élagage, c’est ainsi qu’elle ne dispose plus ni du pouvoir d’imposer aux propriétaires d’élaguer 
sur le domaine public, ni de celui d’élaguer, aux frais des propriétaires riverains, les branches portant 
atteintes à l’intégrité du réseau. 
Le strict respect de cette obligation d’entretien permettrait aux propriétaires concernés de se préserver de 
futurs dérangements sur leur ligne téléphonique, notamment en cas d’intempéries. Il en va aussi de leur 
propre sécurité. 
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Savez-vous que la Communauté de Communes des Albères et de la Côte Vermeille propose une aide 
financière pour une restauration des façades des centres  anciens ? 
 

CRITERES D’ELIGIBILITE 
��� �  Le dispositif financier concerne les immeubles situés dans les périmètres (se renseigner en 

mairie) et construits avant 1960 : 
����   à usage de résidence principale et les immeubles vacants destinés à être occupés à titre de 

résidence principale 
����   dont les façades sont visibles de l’espace public et donnent sur les voies identifiées dans les 

périmètres. 
Sont exclus  les immeubles  : 

����  construits après 1960  
����  à usage de résidence secondaire 
����  à usage commercial 
����  abritant des logements locatifs indignes 

Sont exclus les établissements publics, para public s ou institutionnels.  

��� �  Les propriétaires bénéficiant de l’aide financière sont ceux dont les revenus sont inférieurs au 
 double des plafonds de ressources des bénéficiaires de logement HLM. 

��� �  Les travaux :  
����   non réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de l’aide financière entraîne 

l’annulation du dossier. 
����   ne doivent pas être engagés avant l’avis du comité d’attribution. 
 

PLAFONDS DE RESSOURCES 
Pour l’éligibilité à la subvention de base    Pour l’éligibilité à la subvention sociale 
des bénéficiaires de logements HLM X2   des bénéficiaires de subventions ANAHH   

 

Revenu 
fiscal de réf. Composition du ménage Revenu 

fiscal de réf.  
Composition du ménage  

42 264 € 1 personne seule 11 212 € 1 pers. 
 56 440 € 2 personnes 16 398 € 2 pers. 

67 874 € 

3 personnes  
ou 1 pers. seule avec 1 pers. à charge 
ou 1 jeune ménage ( - 5 ans de mariage et 
âgé de - 55 ans cumulés) 

19 722 € 3 pers. 

81 936 € 
4 personnes  
ou 1 pers. seule avec 2 pers. à charge 
 

23 040 € 4 pers. 

96 390 € 
5 personnes  
ou 1 pers. seule avec 3 pers. à charge 
 

26 372 € 5 pers. 

108 628 € 
6 personnes  
ou 1 pers. seule avec 4 pers. à charge 
 

3 322 € par pers.supplémentaire. 

12 118 € par personne supplémentaire 
 
France Télécom  donne son accord  aux propriétaires réalisant des travaux sur les façades pour 
décrocher eux-mêmes  ses installations téléphoniques : il suffit de déposer les pontets ou embases qui 
soutiennent les câbles, de dévisser les boîtiers de raccordement et de ligaturer le tout à l’échafaudage en 
les manipulant avec ménagement.  
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VOS DROITS ET VOS DEMARCHES 
 
Le service téléphonique 3939 allo service public et le portail unique de renseignement administratif et 
d’accès aux téléprocédures www.service-public.fr délivrent des renseignements administratifs à tout usager. 
Ces deux services l’informent sur des sujets de la vie quotidienne : perte de papiers d’identité, demande de 
prestations familiales, licenciement, contrat de location…Ils l’orientent également vers les organismes 
administratifs qui lui permettent de connaître ses obligations, d’exercer ses droits et d’accomplir ses 
démarches. 
 

Au cours du premier semestre 2008, des améliorations ont été apportées pour un meilleur service à 
l’usager : 
 

�  Le coût d’un appel au 3939 est passé au tarif d’une communication locale à partir d’un poste fixe 
(suppression de la surtaxe de 12 centimes d’euro la minute) et les horaires d’accessibilité ont 
sensiblement été élargis : 8h – 20h en semaine, 8h30- 18h le samedi 
 

�  Il est désormais possible d’effectuer davantage de démarches, sans se déplacer à un guichet, à partir 
de service-public.fr : déclaration de son changement d’adresse, obtention d’un certificat de non-gage, 
demande d’acte d’état civil…. 

LA PRESSE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

  

Fin 2009, le commerce de presse ferme ses portes à Villelongue mais vous pouvez 
continuer à retrouver l’ensemble des titres de vos journaux et magazines favoris chez 
VIVAL. 
Dès le mois de janvier 2010 M et Mme CHASLES vendent les quotidiens régionaux mais 
aussi les titres nationaux : L’Indépendant, le Midi Libre, le Monde, Libération….. 
Et depuis avril, toute la presse est représentée : sports, jardinage, loisirs créatifs, animaux, 
TV, presse féminine, journal anglais, les enfants ne sont pas oubliés et peuvent y découvrir 
leurs magazines préférés. Cette offre se développe également avec des articles de carterie 
et de papeterie.  
 



 

 11 

 

����������������������������� �����	
����
���	
����
���	
����
���	
����
� 





����



��������� �����������������������������������
 


����  
 

Depuis quelques mois, l’aquarelliste André 
Toure a ouvert un atelier-exposition à 
Villelongue : 

« L’AQUARELLE  » 
21 avenue des Albères 

Il y présente ses aquarelles inspirées des 
paysages de la Côte vermeille, des Albères et 
de l’arrière pays catalan. 

 

Pour visiter son atelier, vous pouvez téléphoner au 06.29.01.73.43 
André Toure dispense également des cours d’aquarelle en atelier et en extérieur. 
Du 9 au 22 août, à la salle des fêtes, vous êtes invités à l’exposition de peinture qui lui est 
consacrée par la Commission culture. 
 

��������	�
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La Municipalité de Villelongue s’associe pleinement à cette démarche entreprise par Christian 
Bourquin. 100 nichoirs sont commandés pour la commune. Ils seront remis gratuitement à chaque 
Villelonguais qui en fera la demande. N’hésitez pas à contacter la Mairie. C’est un geste pour 
la Terre. 

 

La chenille processionnaire est un insecte 
particulièrement nuisible. Elle décime nos forêts 
de pins et peut être dangereuse pour les hommes 
et les animaux (urticaire, œdème, nécrose des 
chairs) 

 

Le Conseil général expérimente une nouvelle arme 
écologique pour lutter contre cet insecte sans avoir 
recours à des produits toxiques : l’installation de nichoirs 
à mésange pour faciliter leur nidification. En effet des 
études ont démontré qu’une nichée de mésanges 
charbonnières mange entre 6000 et 9000 chenilles 
processionnaires. En partenariat avec le Groupement 
Ornithologique du Roussillon, ce dispositif (Ocells 66) 
100 % écologique s’installe petit à petit sur le 
Département. 
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Le dimanche 10 janvier 2010, les villelonguais sont venus visiter les nouveaux locaux de la 
mairie. 

 

 

µ 

 

 

 

Des locaux fonctionnels, esthétiques et conviviaux sont désormais au rez-de chaussée. 

 

 

 

 

 
 
 
 
Cet ensemble harmonieux a été conçu par l'architecte Mr Thierry RASPAUD du cabinet 
d'Architecture 3D. 
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Le moins que l’on puisse dire c’est que ce forum des métiers du vendredi 5 mars au lycée Alfred Sauvy 
est un sans faute, à en juger par les nombreux visiteurs, élèves et parents. 
 
Les Lycées du département ont répondu présents à cette manifestation. Leurs stands offrent 
documentation et explications sur les possibilités de parcours pédagogiques qu’ils proposent dans leurs 
établissements. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Notons que ces jeunes préparent leur avenir professionnel et les offres d’études sont importantes 
puisqu’elles touchent tout le tissu économique, de l’industrie à la robotique en passant par toutes les 
spécialités du bâtiment, avec au bout des diplômes du CAP au BAC PRO puis au BTS. 

 
Néanmoins, nous nous devons de souligner le travail d’organisation réalisé par toute l’équipe de Mr 
Didier Batlle proviseur, accompagné de son adjoint Mr Laurent Banchereau chargé des études et de 
Mme Anne Marie Canal responsable de la gestion de ce bel établissement. Rappelons que 14,5 millions 
d’euros ont été consacrés à la restructuration du Lycée par la Région. 
 
A ce sujet, Mr le Proviseur souligne que cette journée était aussi destinée à faire découvrir à notre 
jeunesse le nouveau lycée Alfred Sauvy et l’éventail important des spécialités qui y sont enseignées. 

 
       
 

 

  
Démonstration du fonctionnement d’un robot 
programmé, du lycée Pablo Picasso de 
Perpignan 
 

De gauche à droite : Mr le proviseur, Mme 
l’Intendante au stand du lycée Charles Renouvier 
de Prades 
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S’il est des communes dont les habitants ont souffert de l’isolement total pendant les intempéries neigeuses 
de notre département, ce n’est pas le cas de Villelongue. 
Dès les premiers flocons tous les agents techniques se sont mobilisés pour préparer le matériel et les 

véhicules nécessaires à leur intervention. 
Toute la Mairie, agents administratifs et Maire en 
tête, étaient aussi sur le pied de guerre pour 
répondre aux appels des nombreuses personnes 
fragilisées et inquiètes du bulletin annoncé par 
Météo France, relayé par les services de la 
Préfecture. 
 

ARELEC TP, Patrick LUQUE et Sébastien 
RIBERA, entreprises installées sur la commune ont 
mis spontanément et gratuitement à disposition des 
services communaux des engins et du personnel.  
Ils ont travaillé, bénévolement et sans compter au 

déneigement du village et du lycée Alfred Sauvy. 
Toutes ces personnes ont œuvré très tard dans la nuit pour le bien-être de tous. Il ne faut pas oublier nos 
commerçants dont la disponibilité et les services forcent le respect. 
 

Christian NIFOSI, Maire de Villelongue, tient à exprimer au nom de la Municipalité ses très sincères 
remerciements à tous les agents de la commune et aux entreprises  pour l’élan de solidarité montré durant les 
heures difficiles imposées par la nature. 
 

Un éco -apprentissage réussi pour les adolescents de l'IME 
Aristide MAILLOL 

Depuis février 2010, lors des vacances scolaires d'hiver et de printemps, une équipe d'adolescents déficients 
intellectuels légers a entrepris, encadrée par deux professionnels du secteur médico-social un chantier de 

nettoyage de la rivière du Mas Pou. 
L'histoire débute par une rencontre entre la mairie de 
Villelongue et l'Institut Médico-Educatif (I.M.E) 
Arisitide Maillol de Bompas géré par l'Association 
Joseph Sauvy. 
L'IME avait besoin, dans le cadre de la formation 
professionnelle des jeunes accueillis en son sein d'un 
terrain d'expérimentation permettant une mise en 
pratique des acquis. Naturellement la mairie proposa 
le site du Mas Pou.  
Par convention, l'IME devait intervenir pour nettoyer 
les planches jadis cultivées, et entamer un 
débroussaillement de la rivière. 
Les jeunes âgés de 16 à 19 ans ont pû utiliser diverses 

machines (tronçonneuses, débroussailleuses, gyrobroyeur autoporté, broyeur de végétaux). Ils ont été 
également sensibles au lieu. 
Ce travail de valorisation du mas le plus élevé des Albères a donné un nouvel élan à ces jeunes qui 
reviendront pour la troisième fois du 03 au 10 juillet 2010 pour finaliser le travail entrepris cette année. 
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Commission Environnement 

Le dimanche 18 avril, les amateurs de plantes et fleurs se sont retrouvés au Petit Bois du 
Romaguer  pour échanger leurs boutures et partager leur passion.  
 

Après le troc de septembre 2009 et pour cette seconde édition de printemps, les jardiniers 
ont hâte de se retrouver pour effacer au plus vite les traces de l’hiver.    
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les discussions sont animées et les passionnés sont attentifs aux conseils et aux 
nouveautés.  La plupart du temps, les participants recherchent des plantes plus originales,  
mieux adaptées à la sécheresse et parfois peu exigeantes en soins.   
Le jardin intéresse tout le monde,  sans distinction : ici, toute la famille participe à cet 
évènement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Petite pause conviviale en milieu de 
matinée : le  café et les gâteaux apportés  
par les organisatrices sont les bien- 
venus.    
 

Enthousiasmés par cette initiative, les 
jardiniers se promettent de se retrouver 
l’année prochaine, avec davantage de 
choix.  
Merci à tous et à l’année prochaine…. 
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Commission Environnement 

 
Plantes méditerranéennes : cyste, romarin, lavande, ballotte de Grèce,  bougainvillées … 

 
Mise en valeur du «  Vieux Puits » 

 
Comme nous l’avions souligné lors de notre dernier bulletin, le réaménagement de nos espaces verts est en 
cours de réalisation : mise en valeurs de sites existants, nouvelles plantations ont pour but de rendre notre 
village plus accueillant.  

Arbres, fleurs et arbustes ont été choisi avec soin 
pour éviter arrosages et entretien.  
En effet le développement de notre village 
demande un  travail de plus en plus important à 
nos employés municipaux, à nous de leur 
faciliter la tâche. 
A ce propos aidez nous à faire respecter ces 
espaces et leur travail. 
 
 
 
 

 
 
Nous rappelons  quelques évidences : 
- les plates bandes n’aiment pas servir de parking. 
- Fleurs et arbustes n’apprécient pas davantage les 
déjections canines qui les brûlent et finissent par les faire 
mourir..  
Enfin merci à ceux qui fleurissent ou entretiennent leur devant 
de porte pour le plaisir des yeux de tous. 
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Nous cherchons à diversifier les activités de la Médiathèque pour la rendre plus attractive et répondre 
ainsi à vos demandes. 

 

 Les nouveautés 
 

  Priorité à la littérature jeunesse 
Les livres sélectionnés ont été choisis en collaboration avec les professeurs des écoles pour 
enrichir et compléter le fond existant. 

 pour les enfants de maternelle : « On a volé Jeannot Lapin », « La grenouille à grande 
bouche » …etc 

 pour ceux du primaire : « La reine des Fourmis a disparu », « Silence » …et des 
abonnements  tels que « I love Junoir », «  J’aime lire »… 

 
  Les adultes 

Le choix s’est révélé particulièrement difficile compte tenu de la richesse de la rentrée 
littéraire.  Avec les suggestions de quelques abonnés de la Médiathèque, notre sélection s’est 
portée sur des livres dont vous trouverez quelques titres ci-après : 
 

 « Le quai de Ouistreham » de F.Aubenas, « Une vie » de S.Veil 
 « L’Olympe des infortunes » de Y.Khadra  
 « L’abeille sentinelle de l’environnement » de H.Clément….etc 
 Tous les genres sont représentés : romans, entretiens, policiers, société….. 

 La tombola 
 
 

Pour faire découvrir ou redécouvrir les richesses de la 
médiathèque, nous avons organisé une tombola avec de 
nombreux lots attractifs. 
Pour l’occasion les commerçants de Villelongue ont accepté 
avec bonne humeur de distribuer les billets gratuits. 

 
 

Le public s’est retrouvé le samedi 6 mars entre 17 h et 19 h afin 
de se familiariser avec la nouvelle organisation.  

 
 
 
 
A la satisfaction générale, nous avons annoncé, 
l‘ouverture de la Médiathèque pendant les 
vacances scolaires, été compris.(mardi et jeudi de 17 
à 19 h) 
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 Les animations 
La Médiathèque n’est pas seulement une bibliothèque où l’on peut emprunter livres, revues et DVD 
mais un lieu où l’on peut rencontrer des artistes et voir des expositions 

 

  Véronique KIENZEL  conteuse, était parmi nous le  samedi 6 février. Avec beaucoup de 
talent elle nous a  fait voyager à travers le monde, d’un continent à l’autre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 Exposition « Les auteurs de langue Catalane » de janvier à mars 
Elle présente un éventail de la création littéraire contemporaine en Catalogne Nord 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le pot de l’amitié a prolongé 
cette rencontre  très constructive 
et riche en échanges  multiples. 
 

  

 
 

Le tirage de la tombola a eu 
lieu dans une ambiance  
familiale et bon enfant. 
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 Exposition « Autour du conte » d’avril à juin 

Pendant deux mois, les enfants découvrent avec joie des contes et des DVD riches et variés... 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

  Animation du 29 mai autour de la BD enfants 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Les enfants (10-12 ans) formant deux groupes séparés (matin et après-midi) ont, avec joie et 
enthousiasme, créé leur propre BD.  
 
Les conseils de Damien et d’Alexandre de l’Atelier du Pandaroux ont été appliqués avec beaucoup 
de sérieux et notre Médiathèque a connu, une fois encore une activité débordante ! 
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« des plus petits aux plus grands. » 

 

Cette commission municipale a pour mission d’assurer le suivi et le développement des structures associatives, 
municipales ou inter-communales mise à la disposition des jeunes,  que ces dernières soient sportives ou de 
loisirs. 
 Les travaux d’évaluation de la politique menée par la communauté de communes Albères/ Côte vermeille  ont mis en 
évidence une disparité de la répartition des structures d’accueil « Petite enfance » et « Jeunesse » au sein de notre 
territoire.  
Ainsi sur notre village, une carence d’offre de garde pour les tout jeunes enfants apparaît clairement. Par ailleurs, pour 
les 11/17 ans l’absence de Point Information Jeunesse (P.I.J.) dans ce secteur  des Albères devait être également 
résolue. 
  
Voici donc les projets en cours de réalisation (ou réalisés) : 

�  La mini-crèche : le projet est accepté, la structure d’accueil réservée (ancienne cantine de l’école), son 
ouverture est programmée dans le courant de l’année 2010/2011. 
Elle pourra accueillir 9 enfants. Son emplacement permettra de regrouper dans le même secteur du village 
l’école primaire, l’école maternelle  et l’accueil des tous petits.  

 
�  Le P.I.J. : nous avons également le plaisir de vous informer de la mise en place d’un point information 

jeunesse regroupant les communes de Laroque, St André, St Génis Des Fontaines, Montesquieu et 
Villelongue. Sa mission essentielle est d’assurer des animations sportives et culturelles dans les villages 
(tournois sportifs, rencontres inter-village, randonnées, sorties ciné..) 
Son encadrement est assuré par Pierre Mercury,  diplômé  et concerne les jeunes  
de 11à 17 ans. Ces derniers peuvent faire des propositions d’activités qui pourront être ensuite organisées. 
Une journée « porte ouverte » le samedi 22 Mai a permis au plus grand nombre de participer à un tournoi 
sportif , de partager un repas en commun et d’assister à la finale de la Heineken Cup et la finale de Foot sur 
écran géant à la salle polyvalente. 

 

Nous rappelons également  aux nouveaux habitants du village que 2 structures sont mises en place pour assurer la 
garde des enfants en dehors du temps scolaire : 

�  Le centre de loisirs rattaché à l’école (CLAE) accueille les enfants dès 7h30 le matin, le temps de pause 
du repas et le soir jusqu’à 18h30. L’encadrement est assuré par le personnel municipal et des animateurs 
diplômés  de la communauté de commune (judo, jeux sportifs, activités artistiques, médiathèque) … 

 Le centre de loisir hors temps scolaire (CLHS)     qui propose des activités riches, variées tant culturelles que 
sportives pendant les petites et grandes vacances. Les programmes de ces activités, les modalités  d’inscription  
sont disponibles à la mairie avant chaque vacance. 
      

�  P.A.E.J. « Oser dire » : 
 La constitution d’un  réseau de suivi des enfants en souffrance ou à « la dérive » semble une  nécessité 
même si ces derniers restent marginaux dans notre commune. 
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19 et 20 mars 2010 
Hommage à la Culture Catalane 

Diverses manifestations  ont été proposées aux Villelonguais : 
    VENDREDI 19 MARS, UNE PIECE DE THEATRE EN CATALAN  

 
 
 

Le groupe  Ultrera de Sorède a joué « La gossa d’en 
Pep » devant une assistance enthousiaste et amusée. 
Cette comédie en 3 actes de Père Guisset offre aux 
spectateurs des situations hilarantes où les quiproquos se 
suivent à un rythme débridé. 

 
 
 
 
 
 
 

Le public a retrouvé avec plaisir des expressions 
un peu oubliées mais porteuses de souvenirs. 
A l’issue de la représentation, les acteurs et 
l’auditoire se sont retrouvés pour bavarder et 
prolonger ce moment de pur bonheur. 
Le pot de l’amitié offert par la municipalité est 
venu clôturer cette réjouissance partagée. C’est  
Pizza Coco qui nous a régalés avec des pizzas 
préparées pour l’occasion et mises au goût de 
l’art culinaire catalan. 

 

 SAMEDI 19 MARS, UNE PRESENTATION PAR ELIANE COMELADE DE LA « DIETETIQUE – MANIERES 

DE TABLE –GASTRONOMIE AU MOYEN-AGE SOUS LA COURONNE CATALANO -ARAGONAISE  » 
 

 
 

Eliane Comelade, écrivain et historienne gastronome, 
a rédigé de nombreux ouvrages sur les traditions 
culinaires catalanes (plus de 50 livres, vidéos et cdroms 
à son actif). Certains de ses ouvrages peuvent d’ailleurs 
être empruntés à la Médiathèque de Villelongue. Elle a 
créé et dirige actuellement « Les ateliers de Cuisine 
Catalane » à Ille sur Têt.  
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Elle a présenté devant un public nombreux et attentif, les spécificités et l’histoire de la table 
médiévale de la noblesse catalane et bourgeoise, au temps des rois de Majorque. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Elle  a longuement détaillé les somptueux repas élaborés par nos ancêtres; nous pouvons  
vraiment parler « d’Art culinaire ». 

 
 

Elle nous rappelle que les prémices des 
règles de la diététique moderne sont déjà 
posées par  un  médecin de l’époque 
Arnau de Vilanova. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Etudiant en médecine à Montpellier à partir 
de 1260, il est considéré comme le plus 
grand médecin de son temps. 
Eliane Comelade cite quelques adages circulant à cette époque pour nous remémorer  la 
sagesse des anciens : « La laitue dit : ‘je rends aux hommes la santé’ mais le vin 
répondit : ‘Moi, je leur rends la gaieté’» 

Merci Mme Comelade de nous avoir permis de partager votre passion. 
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 L’ APRES- MIDI S ’EST POURSUIVI AVEC « LES ALBERES SARDANISTES » ET « LA COLLA 

 ALBERA DANSA ». 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Après plusieurs démonstrations de sardanes, le public a pu se joindre aux danseurs sous 
l’œil attentif du public et de Mr Aylagas. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

  

 

 

C’est bien sûr, un apéritif catalan offert par 
la Municipalité qui a clôturé ce week-end 
consacré aux traditions et à la culture 
catalanes. Les fougasses ont été élaborées 
par le boulanger de Villelongue 
 

�����������	
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A une autre fois, avec le même enthousiasme ! 
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PPPAAARRROOOIII SSSSSSEEE   DDDEEE   VVVIII LLL LLL EEELLL OOONNNGGGUUUEEE   DDDEEELLL SSS   MMM OOONNNTTTSSS   
 

Tout au long de l’année, de notre vie l’Eglise est présente : 
·  pour nos moments joyeux, 
·  pour nos moments tristes, 
·  pour une écoute, 
·  une visite auprès d’un malade, 
·  pour le catéchisme d’un enfant, 
·  pour le baptême d’un adulte, c’est possible à tout âge ! 

  aussi …. 
�  Le Prêtre : Père Joël-Marie FERRAND 23 rue Vila - Palau del Vidre  

 �  : 04 68 80 29 70 et 06 23 98 27 54 
�  Le Diacre : René SORS route de Montesquieu - Villelongue �  : 04 68 89 71 82 et 06 07 88 12 95 
�  Coordinatrice (laïc) : Régine PENGAM �  : 04 68 89 73 54 et 06 74 24 42 32  

sont disponibles et à votre écoute pour vos questions 
�  Pour la chorale (nous avons besoin de nouvelles voix pour enrichir notre chorale)  
Henri DUPONT , chef de chœur, �  : 04 68 89 77 14 
�  Pour les fleurs : Jeannette JULIA, sacristine : �  : 04 68 89 77 14 
�  Pour le catéchisme : Alexia SAN EPIFANIO �  :  06 11 34 66 56 et 04 68 89 82 27 
�  Les répétitions pour la chorale ��� �  tous les jeudis à 17h30 -   
�  Le catéchisme��� �   le samedi de 10h30 à 11h30 en période scolaire  

-----------     Messe tous les Dimanches à 9h15------------- 
 

ASSOCIATION CATALANE DU SANG  
Le 4 mai 2010 une très bonne collecte s'est déroulée au sein de notre commune. 
En effet, 77 donneurs se sont présentés malgré le mauvais temps et 71 prélèvements ont pu être collectés. Nous tenons 
à dire UN GRAND MERCI  à toutes les personnes qui se sont mobilisées et nous  souhaitons que vous serez toujours 
aussi nombreux lors de la prochaine collecte. 
Cordialement, Le Président Yves FABREGA et les membres de l'association. 

 
une association au service des enfants de l’école de Villelongue. 

 

Les années se suivent et ne se ressemblent pas. L’année scolaire 2009/2010 a débuté avec le souci partagé d’établir des  
relations constructives et apaisées entre le bureau de l’Amicale laïque et l’équipe enseignante de l’école de 
Villelongue. 
L’Assemblée générale de l’Amicale laïque, en  octobre 2009, a permis de définir quelles pouvaient être les relations 
entre l’Amicale laïque et la coopérative scolaire. Le principe d’une participation financière de l’amicale, au 
fonctionnement de la coopérative a été entériné et suivi des faits. Parallèlement, il a été admis par tous, que l’Amicale  
pouvait avoir d’autres projets à financer durant l’année (comme la sortie annuelle a Aquabrava) et qu’en conséquence  
une nouvelle participation de sa part  au fonctionnement de la coopérative dépendrait des projets pédagogiques  portés 
par l’équipe enseignante et de ses propres projets. Une fois ces bases posées il a fallu se mettre au travail et préparer la 
rifle des écoles qui cette année, s’est déroulée, pour des raisons de calendrier quelque peu encombré, en janvier. Près 
de  400 personnes ont pu passer un après midi convivial et ont pu apprécier la qualité des lots qui étaient mis en jeu a 
l’occasion de cette rifle. Que nos partenaires, commerçants, artisans, entrepreneurs, qui nous aident a la constitution de 
ces lots soient une nouvelle fois remerciés. Une fois la rifle passé, l’équipe de l’amicale laïque s’est tournée vers la 
préparation de la buvette du Vide grenier. Cette année, nous nous sommes associés au comité des fêtes pour faire 
griller saucisses, merguez, roustes, préparer les frites et les crêpes et servir à boire. Journée bien remplie et là aussi, 
placée sous le signe de la bonne humeur.  
La rifle et le vide grenier  nous ont permis  de financer la sortie de juin à la cité de l’Espace a Toulouse ( budget de 
1200 €) qui concerne les CM1 et CM2 de l’école et la journée à Aquabrava ouverte aux écoliers et collégiens de 
Villelongue.  
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Mais l’Amicale laïque a également participé à la mise en œuvre de l’aide aux devoirs qui  permet, deux fois par 
semaine, aux enfants de  deux classes de l’école primaire de bénéficier de  l’aide de bénévoles, pour réaliser leurs 
devoirs. Cette équipe de bénévoles mérite d’être saluée pour son dévouement et sa disponibilité ! 
L’Amicale laïque est une association ouverte, qui élit son bureau chaque année, au mois d’octobre, au cours de son 
assemblée générale et qui ne fonctionne qu’avec l’investissement de bénévoles qui donne de leur temps et de leur 
amitié. Je profite de l’occasion qui m’est donnée au travers du bulletin municipal pour les remercier et les saluer. Je ne 
peux qu’inviter les parents d’élèves qui souhaitent s’impliquer dans son fonctionnement à venir nous rencontrer dès la 
rentrée scolaire. Bonnes vacances à tous et à la rentrée de septembre 2010 !!!!!     

Jean-Marc Servat  �  : 04 68 89 84 91 

Vilallonga Fa Temps I Ara 
 

Nous voilà en 2010 et l’association continue ses activités : 
 

Début février : l’Assemblée Générale nous emmène quelques 
nouveaux adhérents ; les galettes à la Frangipane suivie d’une 
tombola agrémentent cette après-midi. 
 

Fin février  : la traditionnelle Xicolata accompagnée par une 
conférence sur les terrasse de collioure et Banyuls. Les murs de 
pierres sèches ont passionné tout le monde. 
 

En mars : Le vide-grenier est reporté, il a lieu en avril . Trouver 
des citrons non traités n’est pas chose facile ! à cause des 
intempéries ; pendant deux après-midis, les petites mains ont coupé, 

étiré et cuit ce délicieux dessert catalan. Le dimanche, la vente a eu lieu 
pendant le vide-grenier. 

 

Début avril  : la 1ère sortie de l’année…Nous gardons tous un souvenir 
inoubliable de cette journée, « le jardin de ST Adrien » est une  pure 
merveille ! Une ancienne carrière est devenue avec force et courage un vrai 
paradis.Ensuite, direction Bages d’Aude où nous attend un succulent repas. 
L’après-midi, une sympathique guide nous fait connaître la faune et la flore 
des étangs de Bages : très belle journée ! 

 

En mai : ce sont les traditionnelles journées d’Albère Viva. 
 

Fin juin  : les petits bouquets de la ST Jean. Il faut aller cueillir l’immortelle, 
l’orpin et le millepertuis. Faire les bouquets et les distribuer à l’arrivée de la 
flamme. 

 

Début juillet  : 2ième sortie de l’année à définir… 
 

Fin juillet : les deux journées « Arts et Lettres » , les artistes villelonguais 
exposent leurs œuvres.. 

 

En août : vacances pour tout le monde mais l’association ne chôme pas : le musée est ouvert à partir de fin juin , 
tous les samedis et dimanches après-midis. Nous demandons à des personnes disponibles et bénévoles d’assurer les 
permanences. Bonne vacances à vous tous ! 
 

 
 

 

Au 1er mai 2010 le Club enregistre 40 adhérents dont 33 licenciés : 20  enfants (dont 17 licenciés, 6 filles et 14 garçons) et de 20  
adultes (dont 16 licenciés, 5 dames et 15 hommes. ) 
 

Les cours de tennis ont démarré un peu après la rentrée scolaire du fait de la difficulté à trouver un enseignant digne de ce nom et 
compétent pour cette fonction. C’est ainsi que depuis mi-octobre Mr Marc ALABERT (animateur FFT) assure les cours de tennis 
adressés aux enfants. Ces cours sont dispensés tous les mercredis de 18h à 19h pour les plus petits ou débutants et de 19h à 20h30 
pour les autres. Une dizaine d’enfants profite régulièrement de cette activité, les autres venant plutôt en famille.  
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Nous avons particulièrement subi ce début d’année 2010 des mauvaises conditions 
climatiques et étonnamment souvent les mercredis. Malheureusement les cours ne 
peuvent pas être dispensés par vent fort, sous la pluie et encore moins dans la 
neige !! Mais la fin de saison ne peut qu’être assurée compte tenu des magnifiques 
conditions climatiques dont profite notre département. 

 

La hausse de nos tarifs de cotisations a fait baisser le nombre d’adhérents sur cette 
saison indéniablement.  
Ils étaient anormalement bas, ils sont toujours malgré tout inférieur à ceux 
appliqués traditionnellement. 

 
 
 
 
 
 

Le prix des cotisations couvre l’adhésion au Club + Licence FFT + Assurance : 
Adulte   ………………………………….. 60 euros  
Couple  ………………………………….. 80 euros  
Etudiant  ………………………………… 35 euros 
1 Enfant (-16 ans)  ……………………….. 20 euros (loisirs)  ou 100 euros (cours)   
2 Enfants (-16 ans) de même famille ……. 35 euros (loisirs) ou 150 euros (cours) 
3 Enfants (-16 ans) de même famille ……. 45 euros (loisirs) ou 180 euros (cours) 
 

La location des courts est toujours possible dans le respect de certaines obligations et l’éclairage permet de jouer le soir lorsque la 
saison le permet. 
 

Aucune équipe n’a été composée pour représenter le Club cette saison pour 
des rencontres interclubs.  
Notre Association a plus la vocation d’être un Club Loisir adressé à tous 
plutôt qu’un Club de compétition. 
 

Le soutien de la Municipalité et son équipe technique est à souligner 
(entretien et réparations des courts ou encore intervention de la nacelle pour 
réparation de l’éclairage, réparation descente de gouttière, …) mais quelques 
travaux ou aménagements sécuritaires restent encore à réaliser (réparation 
porte et vitrine du Club House, aménagements facilitant l’accès aux courts 
depuis le Club House en favorisant surtout la sécurité des enfants…).   
Pour nous contacter une permanence est assurée le mercredi soir de 18h30 à 
20h (pendant les cours) ou téléphonez aux membres du bureau dont les coordonnées sont affichées au Club House ou sur la 
vitrine. Une nouvelle communication sera faite lors de la rentrée scolaire afin que tout le monde soit informé pour le 
renouvellement des adhésions ou simplement souhaite de découvrir cette activité ludique qui plus est, peut se pratiquer en famille.  

Le Président, Frédéric DIAS - 06 88 15 93 35 
 

 
 

Depuis le début janvier 2010 le club est toujours sur la brèche, présent aux différentes manifestations, ou réunions 
pour des sujets divers.  
Comme chaque année, le club à organisé la randonnée du muguet 
en faveur de l’association MARILOU. : 250 cyclistes route ont 
participé à cette manifestation. 
La sécurité et le placement des exposants du vide grenier ont été 
également assurés par le club. 
En ce qui concerne l’école de V.T.T, nous avons 34 jeunes inscrits de 
8 à 18 ans. 
Ils nous donnent entière satisfaction dans tous les domaines y 
compris pour les critériums. Pour le critérium départemental, 6 
jeunes ont été sélectionnés pour un  total de 7 possibles pour 
l’ensemble des écoles du département. Nous venons de participer, le samedi 15 et dimanche 16 mai 2010, au 
critérium régional à Renne Le Château (11), ou nous avons obtenu un très bon résultat : pour les 17/18 ans la 
2ième et la 3ième place, pour les 15 et 16 ans la 1ère et 9ième place, pour les 13 et 14 ans la 2ième et 4ième place.  

 

 

 



 

�
 

27 

Nous avons 1 sélectionné  pour le national, nous attendons le nombre de sélectionné accordé par la fédération pour 
notre région. En ce qui concerne le challenge, les deux premières  places 
ont été obtenues par notre école, une belle performance de nos jeunes. 
Rendez-vous pour le national. Une journée de formation en mécanique a 
été consacrée pour nos jeunes et adultes ainsi qu’une demi- journée sur 
l’environnement pour reconnaître les espèces de la flore catalane. 
Une rencontre entre jeunes du département a eu lieu à ARGELES : 14 
jeunes et 6 parents ont participé à cet événement.  
Le club fait appel à tous les adultes de bonne volonté pour s’investir dans 
l’activité de cette école afin de pérenniser celle-ci dans notre village. 
Contact : FOIX J-Jacques     �  : 04.68.89.66.39  
 

              DECAUDIN Marc �  : 04 68 88 24 13 
 

 
        
            Du nouveau à Villelongue ! 
 

C’est autour des danses israéliennes que nous nous réunissons chaque vendredi à partir de 17h00 pour les débutants 
et de 18h00 à 20h00 pour tous, à la salle des fêtes de Villelongue Dels Monts. 
C’est un folklore moderne, aux racines anciennes que nous pratiquons, sans appartenance politique, ni obédience 
religieuse. 
Il allie la variété des influences musicales (Afrique du Nord, Yémen, Europe de l’Est, Grèce..) et la richesse des 
chorégraphies. 
Venez partager avec nous le plaisir de danser ce folklore vivant et joyeux, toujours en pleine évolution, qui nous 
entraîne dans des danses collectives en cercle, en couple ou en ligne. 
Si vous souhaitez nous rejoindre, n’hésitez pas à nous contacter : Martine DELBO : �  04 68 89 68 71- 
Annie DUPONT : �  04 68 89 67 60 - Christine GHEZAL : �  04 68 73 17 27 

 
 
 

 
          « Pour votre santé, bougez plus ! ».  

Ce slogan chacun d’entre vous l’entend 
régulièrement. Et s’il est indéniable que 
les activités physiques participent à 
l’entretien de notre corps d’un point de 
vue fonctionnel, elles participent 
également  à notre qualité de vie : mieux 
on est dans son corps, mieux on est dans 
sa tête ! 
Ce ne sont pas les adhérent (e)s  de notre 
association qui vous diront le contraire. 
Le bilan de la saison prouve encore cette 
année  l’intérêt porté aux activités physiques d’entretien. Ainsi, 2 fois par semaine, le groupe se retrouve pour participer 
activement aux différents exercices proposés : renforcement musculaire, fitness, cardio, step … 
 

Les cours reprennent en principe mi-septembre, consulter les affichages pour venir nous rejoindre. 
Horaires des cours :  le mercredi de 18h30 à 19h30 -  le vendredi de 18h00 à 19h30.  
Adhérer à la gym vous permet également  de découvrir de nouvelles activités physiques et sportives (danse, randonnée, 
acti-marche) proposées par le comité départemental de la FFEPGV auquel notre association est affiliée.   

Contact :  Présidente, Christine Cuxart �  : 04 68 89 70 97 - Trésorière,  Arlette Liot �  : 04 68 89 34 27                
  Bruno, l’animateur et les autres �
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Nous avons choisi cette fois-ci de donner la parole à nos commerçants locaux, ils font vivre notre 
village, grâce à eux Villelongue conserve une grande qualité de vie et une taille encore humaine. 
Toutefois le nombre de pages nous étant comptées sur le bulletin, nous avons scindé cette 
présentation en deux. L’une en juillet, l’autre en décembre. 
 

 
Un grand sourire puis un éclat de rire nous accueille 
le jour de l’interview. Voilà, le décor est planté. 
Poussez la porte de chez Eliane Styl’coiffure et la 
joie, la chaleur, la bonne humeur vous accueillent. 
Les mains dans la chevelure d’un monsieur d’un âge 
certain, elle nous reçoit avec entrain mais reste en 
même temps très attentive au confort de son client. 
Mais qui est Eliane ? Jeune femme de 36 ans, 
originaire de la Creuse, elle est arrivée dans le 
département en 1982. Ces parents se sont installés à 
Montesquieu où elle est allée à l’école, puis elle a 
suivi les cours au collège d’Argelès.  

Depuis toujours passionnée de coiffure, elle a préparé son CAP au lycée professionnel du Moulin à 
vent et a choisi de poursuivre ses études avec une mention complémentaire « coiffure-coloriste-
teinturier-permanentier ». Tout un programme ! De ses études, elle nous confie qu’il s’agit d’une 
bonne formation de base mais qui manque de 
pratique.  
Elle va pendant plusieurs années enchainer les CDD 
dans des salons de coiffure du département : Canet, 
Collioure, Céret, Laroque, Toulouges… soit pour 
des remplacements, soit pour la saison d’été.  
Elle projette alors de s’installer et prépare dans cette 
éventualité le BP pendant un an. Son implantation à 
Villelongue se concrétise le 10 août 2006.. Le choix 
de Villelongue n’est pas dû au hasard. Elle aime 
particulièrement les Albères où elle a vécu pendant 
15 ans. Elle retrouve ici le côté familial et convivial 
des petits villages. Le démarrage du salon est un peu difficile car sa clientèle de départ est restreinte, 
une quinzaine de personnes. Elle va s’étoffer peu à peu de Villelonguais et de personnes des villages 
voisins. Elle nous confie d’ailleurs qu’elle n’est pas certaine d’être connue par l’ensemble des 
habitants. 
Elle est très attachée à sa clientèle et au-delà du travail commandé, elle reste à l’écoute des personnes 
et de leur confort. C’est ainsi qu’elle finit toujours les shampooings par un massage du cuir chevelu 
et propose une boisson, café, thé ou chocolat. Son salon, au 6 bis Cami de la Falgor, est à son image : 
chaleureux, clair, avenant. 
Pour Eliane, la coiffure c’est la réponse à un besoin, c’est donner un peu de bonheur aux gens. 
Elle reconnait que depuis quelques temps la clientèle change, elle est moins fidèle. La conjoncture 
économique y est certainement pour quelque chose  ainsi que l’installation de nombreux salons aux 
environs. Notre interview arrive à sa fin, Eliane nous confie encore quelques anecdotes, son angoisse 
par exemple de réaliser des chignons pour un mariage par peur de gâcher un si beau jour pour sa 
cliente si elle ne peut mener à bien le travail, ce qui n’est bien sûr jamais arrivé ! 
Dans un éclat de rire, elle nous raccompagne. Elle va pouvoir maintenant éteindre les lumières et 
retrouver son fils (1 an) et son compagnon, sa journée se termine. 
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Quoi de plus agréable que de commencer  une 
soirée en allant chez Ch'ti  Kebab? 
Dominique (45 ans) et Bruno (47 ans) sont déjà aux 
fourneaux mais dès notre arrivée, ils se libèrent 
quelques instants pour nous parler d’eux : Elle, 
originaire d’Armentières (Nord de la France) et lui, 
originaire de Prades (66) décident de s’installer à 
Villelongue en octobre 2008. Le village leur plait 
pour son côté tranquille et convivial,... De leurs 
précédentes unions, ils ont neuf enfants âgés de 9 à 

26 ans. 
Tous deux étaient salariés dans un des villages voisins et locataires de l’appartement situé au dessus 
de leur commerce actuel. Une excellente opportunité leur est offerte : le local est à louer !. Devenir 
son propre patron, c’est maintenant ou jamais…..ils envisagent alors de créer un stand de fruits et 
légumes et démarrent les travaux d’emménagement. Au fur et à mesure de l’évolution, le projet 
initial change de voie pour devenir un restaurant Kebabs; leurs enfants les ont dirigés vers cette 
nouvelle orientation, les jeunes ont le contact facile entre eux et discutent volontiers des choses de la 
vie. Donc il n’est plus question de vendre des fruits et légumes mais de créer une restauration rapide 
« Cht’ti Kebab  » pour répondre aux besoins de la jeunesse Villelonguaise. 
Leurs voisins sont très satisfaits d’avoir  à nouveau un quartier « vivant ». La solidarité s’est installée 
en hiver 2008, une coupure d’électricité de longue durée a pénalisé Dominique et Bruno, il est 
question de fermer le commerce et grâce à  la gentillesse et à la disponibilité des Villelonguais,  le 
Ch'ti  Kebab a pu continuer son activité, un groupe électrogène leur a été prêté pour permettre 
d’alimenter les machines. La soirée s’est terminée 
autour d’une table entre nouveaux amis dans une 
ambiance bon enfant : Moment inoubliable… 
Il est courant chez les jeunes d’aller manger un 
kebab au cours d’une soirée, pour deux raisons le 
coût et l’ouverture tardive les Week-end et les 
soirées d’été; Le kebab est à la portée de tous les 
porte-monnaie et surtout des gens pressés qui se 
font une joie de pouvoir l’emporter. Il attire un 
public de tous horizons et offre ainsi le temps 
d’un repas,  une évasion culinaire. Ce commerce 
de proximité a un côté convivial, artisanal et 
proche du quartier. Des groupes d'amis et des 
familles des villages alentours (Montesquieu, 
Laroque Des Albères, St Genis des Fontaines, Brouilla, Maureillas Las Illas et Céret) s’y donnent 
rendez-vous. Il y a un côté dépaysant, quand on passe la porte on change radicalement d'univers : 
C'est authentique, on ne triche pas, on discute, on rit, on échange des potins, on partage avec les 
autres, on peut blaguer avec le patron……Le petit tour au Ch'ti  Kebab  permet de se retrouver, on 
vient aux nouvelles, on tape une partie de cartes comme on pourrait le faire autour d'une bière ou 
d'un café au comptoir d'un bar. 
Un peu de vocabulaire : Le terme kebab est surtout répandu pour désigner, dans son utilisation 
francophone, comme dans d'autres langues occidentales, le sandwich fourré de viande grillée à la 
broche. 
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Pizza Coco c’est un couple, Claude (45 ans) et Valérie (44 ans) originaires de La Salanque. Deux 
enfants sont nés de ce couple : Marion, 18 ans et Maxime, 11 ans. 

Claude a fait ses classes «  de cuisine » à Saint 
Laurent de La Salanque dans un restaurant. Puis de 
la restauration, il est passé très naturellement aux 
plats cuisinés. Il s’est installé alors à Saint Estève. 
Toutefois son commerce stagne. Une opportunité 
va alors s’offrir à lui. Monsieur Llibes vend son 
affaire de vente de pizzas ambulantes dans les 
Aspres et les Albères et se propose de l’initier à 
cette nouvelle forme de plats cuisinés.  
Avec Valérie, ils s’installent en 1991 sur la 
commune de Villelongue avec un camion, après 
bien entendu avoir obtenu l’autorisation de la 
Municipalité. Claude, lui, continue à sillonner les 

villages alentour avec son camion. A cette époque Villelongue comptait 700 habitants environ et le 
marché n’existait pas. Ils ont cru au développement de notre village.  
C’est en 1994 qu’ils ouvrent leur premier commerce sédentaire, Carrer Llarg. Valérie tient la 
boutique et Claude continue la vente ambulante avec son camion. 
En 2006 leur commerce prend de l’essor et ils s’agrandissent en s’installant dans des locaux 
commerciaux plus vastes, et mieux situés, rue de la Marinada.  
Mais Claude garde le camion, pour lui le commerce sédentaire est une vrai passion, il bouge, 
rencontre des gens nouveaux mais aussi il suit des générations de clients : grands-parents, parents, 
enfants. 
Le développement de leur affaire, ils le doivent à leurs compétences reconnues, leur clientèle s’étend 
sur tout le canton. Elle vient chercher qualité du 
produit, accueil et service  
Leur formidable faculté d’adaptation au marché est 
un atout de plus. A la pizza classique et toujours 
en vogue, s’ajoutent maintenant des spécialités 
catalanes et également des pizzas aux produits 
corses. Ils proposent aussi des mélanges plus 
audacieux sucré/salé. 
Commerçants très entreprenants, ils sont à l’écoute 
de leur clientèle et savent répondre aux nouveaux 
besoins. C’est ainsi qu’ils nous annoncent leur 
prochain projet : l’installation d’une terrasse entre 
juin et septembre avec consommation sur place de 
salades-repas, plats cuisinés et glaces. 
Toujours en mouvement Claude n’est jamais à cours d’idées. Très entreprenant, il s’investit 
beaucoup dans les activités du village.  
Il reconnait que l’époque n’est pas facile, les mentalités changent. Villelongue compte plus de monde 
mais globalement il y a moins d’effervescence. Les gens prennent moins le temps de discuter, ils 
commandent très souvent par téléphone et rentrent chez eux rapidement. 

Nous remercions vivement Eliane, Dominique, Bruno, Valérie et Claude  de nous avoir consacré du 
temps. Rendez-vous en décembre 2010 pour la suite de cette chronique : les commerçants de 
Villelongue. 
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